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(54) Dispositif de commande de verrouillage d'un véhicule

(57) L'invention concerne un dispositif de com-
mande à mains libres du verrouillage d'un véhicule (V)
muni d'une Unité Electronique de Gestion (1) relié à une
ou plusieurs antennes (2-5) ainsi que d'une commande
(9) accessible de l'extérieur du véhicule.

Lorsque le véhicule est verrouillé, ladite commande
extérieure (9) est apte à envoyer, en réponse à une
action d'un utilisateur, un signal de commande à l'Unité
Electronique de Gestion qui procède, via au moins une
antenne (3) à une première interrogation pour vérifier la
présence ou l'absence d'un identifiant à l'extérieur et, si
la présence d'aucun identifiant n'a été détectée à l'exté-
rieur, l'Unité Electronique de Gestion (1) procède à une
deuxième interrogation via au moins une antenne (2)
pour vérifier la présence ou l'absence d'un identifiant à
l'intérieur du véhicule; si aucune présence d'identifiant
n'est détectée à l'intérieur, l'UEG (1) envoie aux serru-
res des ouvrants (6-8) un signal de verrouillage.
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Description

[0001] La présente invention est relative à un dispo-
sitif de commande de verrouillage d'un véhicule auto-
mobile.
[0002] Il est connu d'équiper les véhicules d'un dis-
positif électronique qui permet, par exemple, de le faire
démarrer ou d'y accéder avec les mains libres.
[0003] Pour cela, le véhicule est équipé d'une Unité
Electronique de Gestion (UEG) reliée à au moins une
antenne et l'utilisateur est muni d'un dispositif permet-
tant à l'UEG de l'identifier, dispositif que l'on appelle à
cause de cela un "identifiant". Dans un tel dispositif, un
échange à distance de données s'établit entre l'UEG et
l'identifiant pour commander des moyens de déver-
rouillage des ouvrants du véhicule, lorsque l'UEG a
authentifié l'identifiant.
[0004] Pour le déverrouillage, le véhicule peut être
équipé d'une commande électrique disposée à l'exté-
rieur de la carrosserie, soit un bouton extérieur sur la
portière ou un montant de son encadrement, soit un
contacteur associé à la poignée extérieure d'une por-
tière.
[0005] Lorsque la voiture est verrouillée et que l'uti-
lisateur doit y pénétrer, il appuie sur le bouton extérieur
(ou la poignée). L'UEG, au moyen de sa ou ses anten-
nes, interroge afin de détecter la présence ou l'absence
d'un identifiant : s'il y a un identifiant, l'UEG envoie un
signal aux serrures pour les déverrouiller ; si l'UEG ne
détecte pas la présence d'un identifiant, le véhicule
demeure verrouillé.
[0006] Ce dispositif donne entièrement satisfaction
mais pose, dans certains cas, un problème pour le ver-
rouillage de la voiture.
[0007] Il peut arriver que l'utilisateur soit sorti de sa
voiture et se soit absenté sans l'avoir verrouillée ; puis
désire revenir la verrouiller sans être obligé d'avoir sur
lui la clé ou l'identifiant.
[0008] L'invention a pour but de proposer un dispo-
sitif de commande de verrouillage d'un véhicule, qui
permette de verrouiller le véhicule, même en l'absence
d'identifiant.
[0009] A cet effet, l'invention a pour objet un dispo-
sitif de commande à mains libres du verrouillage d'un
véhicule muni d'une Unité Electronique de Gestion relié
à une ou plusieurs antennes, ainsi que d'une com-
mande accessible de l'extérieur du véhicule, caractérisé
par le fait que, lorsque le véhicule est déverrouillé, ladite
commande extérieure est apte à envoyer, en réponse à
une action d'un utilisateur, un signal de commande à
l'Unité Electronique de Gestion qui procède, via au
moins une antenne à une première interrogation pour
vérifier la présence ou l'absence d'un identifiant à l'exté-
rieur et, si la présence d'aucun identifiant n'a été détec-
tée à l'extérieur, l'Unité Electronique de Gestion
procède à une deuxième interrogation via au moins une
antenne pour vérifier la présence ou l'absence d'un
identifiant à l'intérieur du véhicule ; si aucune présence

d'identifiant n'est détectée à l'intérieur, l'UEG envoie
aux serrures des ouvrants un signal de verrouillage.

[0010] Avantageusement, ladite commande exté-
rieure est constituée d'un bouton extérieur sur une por-
tière latérale ou sur un montant d'encadrement de
portière de la carrosserie, ou encore d'un contacteur
associé à une poignée extérieure de portière.
[0011] Pour mieux faire comprendre l'objet de
l'invention, on va en décrire maintenant, à titre d'exem-
ple purement illustratif et non limitatif, un mode de réali-
sation représenté sur le dessin annexé. Ce dessin
comporte une figure unique représentant schématique-
ment en vue de dessus un véhicule automobile équipé
du dispositif selon l'invention.
[0012] Sur cette figure, on a représenté un véhicule
automobile V qui comporte une unité électronique de
gestion principale l incorporant un moyen d'identifica-
tion et reliée à une pluralité d'antennes 2 à 5. L'antenne
2 est agencée à l'intérieur de l'habitacle du véhicule et
présente une zone de couverture qui s'étend sensible-
ment dans tout l'habitacle. Les antennes 3 et 4 sont
extérieures à l'habitacle du véhicule et situées par
exemple, dans les poignées de portières latérales 6, 7.
L'antenne 5 est également extérieure à l'habitacle et
s'étend vers l'arrière du véhicule, sensiblement au
niveau du hayon de coffre 8. Le moyen d'identification
comporte un émetteur en basse fréquence et un récep-
teur en radiofréquence, pour permettre d'échanger les
données avec un ou plusieurs identifiants.
[0013] Selon la présente invention, lorsqu'une per-
sonne quelconque, l'utilisateur par exemple, non munie
d'un identifiant, désire provoquer le verrouillage du véhi-
cule, elle actionne un bouton de verrouillage extérieur 9
(ou analogue), ce qui envoie un signal à l'Unité Electro-
nique de gestion 1 qui procède alors, par ses antennes
extérieures 3 à 5, à une première interrogation pour
vérifier la présence ou l'absence d'un identifiant à l'exté-
rieur et à proximité du véhicule ; s'il n'y en a pas, l'UEG
1 procède à une deuxième interrogation par son
antenne intérieure 2 pour vérifier la présence ou
l'absence d'un identifiant à l'intérieur du véhicule ; si
aucune présence d'identifiant n'est révélée, l'UEG
envoie aux serrures des portières 6, 7 et du hayon de
coffre 8 un signal de verrouillage.
[0014] La deuxième interrogation a pour but d'éviter
que le bouton de verrouillage extérieur ne soit actionné
par inadvertance alors que l'utilisateur, muni de son
identifiant, se trouve dans la voiture.
[0015] Bien que l'invention ait été décrite en liaison
avec plusieurs variantes de réalisation particulières, il
est bien évident qu'elle n'y est nullement limitée et
qu'elle comprend tous les équivalents techniques des
moyens décrits ainsi que leurs combinaisons, si celles-
ci entrent dans le cadre de l'invention

Revendications

1. Dispositif de commande à mains libres du ver-
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rouillage d'un véhicule (V) muni d'une Unité Elec-
tronique de Gestion (1) relié à une ou plusieurs
antennes (2-5), ainsi que d'une commande (9)
accessible de l'extérieur du véhicule, caractérisé
par le fait que, lorsque le véhicule est déverrouillé,
ladite commande extérieure (9) est apte à envoyer,
en réponse à une action d'un utilisateur, un signal
de commande à l'Unité Electronique de Gestion qui
procède, via au moins une antenne (3) à une pre-
mière interrogation pour vérifier la présence ou
l'absence d'un identifiant à l'extérieur et, si la pré-
sence d'aucun identifiant n'a été détectée à l'exté-
rieur, l'Unité Electronique de Gestion (1) procède à
une deuxième interrogation via au moins une
antenne (2) pour vérifier la présence ou l'absence
d'un identifiant à l'intérieur du véhicule; si aucune
présence d'identifiant n'est détectée à l'intérieur,
l'UEG (1) envoie aux serrures des ouvrants (6-8) un
signal de verrouillage.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que ladite commande extérieure (9) est cons-
tituée d'un bouton extérieur sur une portière laté-
rale (6, 7) ou sur un montant d'encadrement de
portière de la carrosserie, ou encore d'un contac-
teur associé à une poignée extérieure de portière.
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